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À une séance ordinaire du CONSEIL DES COMMISSAIRES de la Commission 
scolaire du Chemin-du-Roy dûment convoquée et tenue au centre administratif du 
1515, rue Sainte-Marguerite, Trois-Rivières, ce six mai deux mille neuf, sous la 
présidence de monsieur Yvon Lemire, à dix-neuf heures trente, à laquelle sont 
présents : 
 
LES COMMISSAIRES 
 
Claude Alarie Gilles Isabelle 
Roland Auclair Denis Lamy 
Georgette Bazinet Michel Marcotte 
Denys Beaudin Jean-Guy Paillé 
Claude Brouillette Stéphane Poirier 
Christian Daigneault Suzanne Poirier 
Jacques Désilets Thérèse Pruneau 
Pierre-A. Dupont Louise Rocheleau Laporte 
Vital Gaudet Marie-Josée Tardif 
Réjean Hivon Pierre Tremblay 
  
 
LES COMMISSAIRES REPRÉSENTANTS DU COMITÉ DE PARENTS 
 
Guylaine Paillé Julie Morneault 
 
 
ABSENCES MOTIVÉES 
 
Dany Poulin  
Pierrette Rouillard 
 
SONT AUSSI PRÉSENTS 
 
Michel Morin Directeur général 
Hélène Corneau Directrice générale adjointe 
Jean Huard Directeur général adjoint 
Claudine Thivierge Secrétaire générale 
Alain Bastien Directeur des ressources financières et matérielles 
Bernard Dufourd Directeur des services éducatifs en formation 

professionnelle et continue 
Serge Hamel Directeur des services éducatifs au secteur jeunes 
Richard Lampron Directeur de l’informatique et du transport scolaire 
Manon Beaudry Attachée à la direction générale 
 
 
CONSTATATION DU QUORUM 
 
Madame Claudine Thivierge, secrétaire générale, constate le quorum. 
Monsieur Yvon Lemire, président, souhaite la bienvenue aux membres du Conseil et à 
l’assistance. 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

117-CC/09-05-06 IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-GUY PAILLÉ, COMMISSAIRE, que l’ordre du jour de la 
présente assemblée soit adopté compte tenu des ajouts suivants : 
 
5.1 Demande d’autorisation d’adopter un budget qui prévoit des dépenses supérieures 

aux revenus 
5.2 Motions de félicitations 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 

No. de résolution 
ou annotation 
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ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 AVRIL 2009 
ET DE LA SÉANCE D’AJOURNEMENT DU 22 AVRIL 2009 
 

118-CC/09-05-06 IL EST PROPOSÉ PAR ROLAND AUCLAIR, COMMISSAIRE, que le procès-verbal de 
la séance ordinaire du 8 avril 2009 et de la séance d’ajournement du 22 avril 2009 de 
la séance ordinaire du 8 avril 2009, soient adoptés tels que présentés. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
AFFAIRES RELATIVES AU COMITÉ DE PARENTS 
 
Madame Julie Morneault, représentante du comité de parents, informe les membres du 
Conseil des commissaires que lors de leur rencontre du 5 mai 2009, le comité de 
parents a reçu la visite de monsieur Martin Lepage qui a fait une présentation du 
« Centre de démonstration en sciences ». 
 
Madame Guylaine Paillé, présidente du comité de parents, informe les membres du 
Conseil des commissaires qu’ils ont également eu la visite de monsieur Michel Morin, 
directeur général de la Commission scolaire, monsieur Yvon Lemire, président du 
Conseil des commissaires ainsi que madame Hélène Corneau, directrice générale 
adjointe. Ces représentants les ont entretenus sur plusieurs sujets dont, entre autres, 
la Loi 88, le Forum des élèves, les nouveaux paramètres comptables et la grippe A 
(H1N1). 
 
Madame Paillé mentionne également que monsieur Bernard Dufourd, directeur des 
services éducatifs en formation professionnelle et des adultes a fait une présentation 
du vidéo qui fait la promotion de la formation professionnelle. Elle informe également 
les membres du Conseil des commissaires que le congrès provincial des comités de 
parents aura lieu les 29 et 30 mai 2009. 
 
Enfin, madame Guylaine Paillé indique que le comité de travail devrait donner un avis 
lors de la rencontre du mois de juin concernant le protecteur de l’élève et sur le 
calendrier scolaire. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 
 
Le président salue l’assistance et présente les membres de la direction générale et les 
cadres. 
 
 
FORUM DES ÉLÈVES 
 
Les élèves Vanessa Martina et François Hardy du Centre de formation professionnelle 
Qualitech, représentants des élèves des Centres de la Commission scolaire du 
Chemin-du-Roy, font état des discussions qui ont eu lieu lors du Forum des élèves du 
23 avril 2009. 
 
Les élèves Charles-Ludwig Soltendieck De Rainville et Nicolas Labrecque de l’école 
secondaire des Pionniers, représentants des élèves des écoles secondaires de la 
Commission scolaire du Chemin-du-Roy, font état des discussions qui ont eu lieu lors 
du Forum des élèves du 23 avril 2009. 
 
Le résumé des présentations et des discussions fait partie intégrante du procès-verbal 
par le dépôt du rapport du Forum des élèves du 23 avril 2009. 
 
 
ENTENTE RELATIVE AU TRANSPORT SCOLAIRE AVEC LES INSTITUTIONS 
PRIVÉES POUR LES ANNÉES 2009 À 2014 

CONSIDÉRANT l’expérience vécue avec le système de facturation actuel; 

 CONSIDÉRANT les rencontres avec les institutions privées; 

 CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service du transport scolaire; 
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 CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif de transport; 

 119-CC/09-05-06 IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE BROUILLETTE, COMMISSAIRE, 

 QUE l’entente relative au transport scolaire avec les institutions privées soit adoptée 
par le Conseil des commissaires. 

 QUE le président et le directeur général soient mandatés pour signer les ententes au 
nom de la Commission scolaire. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
PRÊT DE SERVICE D’UN GESTIONNAIRE 
 
CONSIDÉRANT la Politique de gestion des administrateurs et le règlement 
déterminant certaines conditions de travail des cadres des commissions scolaires; 
 
CONSIDÉRANT la demande de la direction du Centre sportif Alphonse-Desjardins de 
requérir les services de monsieur Michel Montambeault, coordonnateur au Service des 
ressources matérielles, et ce, pour une période indéterminée; 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt de monsieur Michel Montambeault pour relever ce nouveau 
défi; 
 

120-CC/09-05-06 IL EST PROPOSÉ PAR THÉRÈSE PRUNEAU, COMMISSAIRE, que monsieur Michel 
Montambeault fasse l’objet d’un prêt de service au sein du Centre sportif Alphonse-
Desjardins à compter du 1er juin 2009, et ce, pour une période indéterminée. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
NOMINATION D’UNE COORDONNATRICE AU SERVICE DES RESSOURCES 
MATÉRIELLES 
 
CONSIDÉRANT la Politique de gestion des administrateurs et le règlement 
déterminant certaines conditions de travail des cadres des commissions scolaires; 
 
CONSIDÉRANT le prêt de service de monsieur Michel Montambeault, coordonnateur 
au Service des ressources matérielles; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de maintenir le niveau de services à la coordination du 
Service des ressources matérielles; 
 

121-CC/09-05-06 IL EST PROPOSÉ PAR VITAL GAUDET, COMMISSAIRE, que madame Diane Blais, 
régisseuse au Service des ressources matérielles, soit nommée, à compter du 1er juin 
2009, coordonnatrice au Service des ressources matérielles. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
NOMINATION D’UN DÉLÉGUÉ À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’URLSM 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy est membre de 
l’Unité régionale de loisir et de sport de la Mauricie; 
 
CONSIDÉRANT le partenariat important qui lie la Commission scolaire du Chemin-du-
Roy et l’Unité régionale de loisir et de sport de la Mauricie; 
 
CONSIDÉRANT que l’Unité régionale de loisir et de sport de la Mauricie tiendra son 
assemblée générale annuelle le 11 juin 2009; 
 
CONSIDÉRANT la demande de l’Unité régionale de loisir et de sport de la Mauricie; 
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122-CC/09-05-06 IL EST PROPOSÉ PAR DENYS BEAUDIN, COMMISSAIRE, de nommer Monsieur 
Pierre Tremblay, comme délégué à l’assemblée générale annuelle qui se tiendra le 
11 juin 2009 à Trois-Rivières. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
DEMANDE D’AJOUT D’ESPACES POUR L’ÉCOLE PRIMAIRE LOUISEVILLE 
(PAVILLON JEAN-XXIII) MESURE 50511 – VOLET DES ÉQUIPEMENTS 
COMMUNAUTAIRES 
 
CONSIDÉRANT le projet d’ajout d’un gymnase pour l’école primaire de Louiseville; 
 
CONSIDÉRANT l’absence d’un gymnase à l’école primaire Louiseville; 
 
CONSIDÉRANT les besoins en locaux pour l’enseignement de l’éducation physique, 
pour le programme Québec en forme et pour les besoins de la communauté (Ville de 
Louiseville); 
 
CONSIDÉRANT l’importante contribution de la Ville de Louiseville pour la réalisation 
du projet de construction d’un gymnase à l’école primaire Louiseville (350 000 $); 
 
CONSIDÉRANT la volonté du Conseil d’établissement de l’école primaire Louiseville 
de s’impliquer financièrement dans la recherche de financement pour la construction 
d’un gymnase (100 000 $); 
 
CONSIDÉRANT la mesure 50511 au regard de l’ajout d’espaces en formation 
générale; 
 
CONSIDÉRANT l’implication financière de la Commission scolaire pour la réalisation 
du projet (350 000 $); 
 
CONSIDÉRANT l’étude du dossier en séance du Comité plénier du Conseil des 
commissaires; 
 

123-CC/09-05-06 IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL MARCOTTE, COMMISSAIRE, 
 
Que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy demande à la ministre de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport d’investir une somme de 1 200 000 $ pour permettre la réalisation 
du projet de construction d’un gymnase, tout en considérant une participation 
financière de 350 000 $ de la Ville de Louiseville, de 100 000 $ des parents de l’école 
et d’autoriser la Commission scolaire du Chemin-du-Roy à y investir une somme de 
350 000 $ à même son budget d’investissement. 
 
De mandater le directeur général pour acheminer copie de cette résolution au député 
provincial de la circonscription de Maskinongé, monsieur Jean-Paul Diamond et à la 
ministre régionale, madame Julie Boulet. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 

TAUX D’INTÉRÊTS SUR ARRÉRAGE DE TAXES SCOLAIRES 2009-2010 
 
CONSIDÉRANT que la taxe scolaire porte intérêt au taux que fixe la Commission 
scolaire; 
  
CONSIDÉRANT que selon l’article 316 de la Loi sur l’instruction publique, la 
Commission scolaire doit fixer le taux d’intérêt sur les arrérages de taxes scolaires; 
 

124-CC/09-05-06 IL EST PORPOSÉ PAR PIERRE TREMBLAY, COMMISSAIRE, de fixer à 14 % le taux 
d’intérêt sur les arrérages de taxes scolaires, pour l’exercice 2009-2010 de la 
Commission scolaire du Chemin-du-Roy. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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COMMUNICATION DU PRÉSIDENT 
 
Monsieur Yvon Lemire présente un résumé des principales activités des dernières 
semaines. 
 

Dates Activités 

8 avril 2009 Conseil des commissaires 

9 avril 2009 • Rencontre avec la Municipalité de Louiseville 
• Conférence de presse Gala Sport Saint-Bo 

15 avril 2009 Rencontre avec la MRC des Chenaux (persévérance 
scolaire) 

16 avril 2009 Concertation régionale des régions 04 et 17 FCSQ 

20 avril 2009 Bureau de direction FCSQ 

21 avril 2009 Soirée conférence de la Commission scolaire 

22 avril 2009 • Conférence de presse Hockey Midget AAA 
• Ajournement du Conseil des commissaires 
• Comité plénier 

23 avril 2009 • Forum des jeunes 
• Lancement « Maman va à l’école » 
• Inauguration de l’auditorium à l’école Chavigny 

24 et 25  
avril 2009 

• Comité du Congrès FCSQ 
• Conseil général FCSQ 

29 avril 2009 • Chambre de commerce et de l’industrie de Trois-Rivières 

30 avril 2009 Rencontre des propriétaires contigus à l’école Monseigneur-
Comtois 

4 mai 2009 • Rencontre avec madame Danielle St-Amand, députée de 
Trois-Rivières 

• Point de presse sur la santé du personnel, des élèves au 
regard de la grippe A 

5 mai 2009 • Rencontre des intervenants en formation professionnelle 
• Comité de parents 

6 mai 2009 Conseil des commissaires 

 
 
 
DEMANDE D’AUTORISATION D’ADOPTER UN BUDGET QUI PRÉVOIT DES 
DÉPENSES SUPÉRIEURES AUX REVENUS 
 
CONSIDÉRANT QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport peut, aux 
conditions et selon les modalités qu’elle détermine, autoriser la Commission scolaire 
du Chemin-du-Roy à adopter un budget qui prévoit des dépenses supérieures aux 
revenus; 
 
CONSIDÉRANT QUE les normes de la comptabilité scolaire ont été modifiées afin de 
respecter les principes comptables généralement reconnus rendant ainsi les états 
financiers à vocation générale; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces nouvelles normes ont pour effet qu’au 30 juin 2009, la 
Commission scolaire prévoit avoir un déficit accumulé; 
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CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 280 de la Loi sur l’instruction publique, la 
Commission scolaire doit intégrer à son budget, comme dépense, le déficit anticipé de 
l’exercice courant et de l’exercice de l’année précédente non intégré à son budget; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire veut s’approprier une somme maximale 
de 10 % de son surplus accumulé au 30 juin 2008; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire du Chemin-du-Roy prévoit adopter un 
budget 2009-2010 dont les dépenses excèdent les revenus d’environ 44 millions de 
dollars ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant sera connu et transmis à la Ministre d’ici la fin mai 
2009 ; 
 
ÉLÉMENTS EXPLICATIFS QUANT AU DÉFICIT ANTICIPÉ AU 30 JUIN 2010 
 
Cette partie comprendra les éléments suivants : 
 
• Raisons expliquant le déficit anticipé; 
 

L’application de la réforme de la comptabilité scolaire par le passage de la 
présentation des états financiers aux principes comptables généralement 
reconnus a transformé le surplus accumulé de la Commission scolaire du 
Chemin-du-Roy qui était de 1 148 363 $ à un déficit de 43 677 318 $ au  
1er juillet 2008. 
 
Sommaire des écarts : 
 

AUGMENTATION DU SURPLUS : 
 Fermeture du capital permanent 178 556 214
 Virement des revenus reportés et réserve 2 196 631
 180 752 845
DIMINUTION DU SURPLUS 
 Déclassement des immobilisations 105 816 832
 Inscription de la dette à la charge du MELS 113 394 418
 Inscription des vacances, congés de maladie et 
 départs 

6 367 276

 225 578 526
ÉCARTS NETS (44 825 681)

 
 
• Mesures prises dans le cadre de la préparation du budget 2009-2010 pour limiter le 

déficit. 
 

125-CC/09-05-06 IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE ALARIE, COMMISSAIRE,  qu’une demande soit 
faite à la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport d’autoriser la Commission 
scolaire du Chemin-du-Roy à adopter un budget qui prévoit des dépenses supérieures 
aux revenus, autorisation sujette aux conditions et modalités qui y seront indiquées et 
que cette demande soit accompagnée d’un document décrivant sommairement les 
causes du déficit anticipé. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
 
MOTION DE FÉLICITATIONS 
 
CONSIDÉRANT la situation mondiale qui prévalait lors de la semaine du 27 avril au  
1er mai 2009; 
 
CONSIDÉRANT le groupe d’élèves de l’école secondaire des Pionniers du programme 
PEI en voyage au Mexique qui revenait au pays le 1er mai 2009; 
 
CONSIDÉRANT les risques de pandémie dont l’indice de 5 sur une possibilité de 6 a 
nécessité la mobilisation des services de la Commission scolaire et de l’école 
secondaire des Pionniers; 
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CONSIDÉRANT la manière dont a été effectuée la gestion de la situation ainsi que 
l’excellente qualité de la communication entre les différents intervenants et les parents;  
 

126-CC/09-05-06 IL EST PROPOSÉ PAR SUZANNE POIRIER, COMMISSAIRE,  d’offrir une motion de 
félicitations aux membres de la direction de l’école secondaire les Pionniers, à la 
direction générale de la Commission scolaire du Chemin-du-Roy, au personnel des 
services complémentaires et du service des communications pour leur excellente 
contribution dans cette situation particulière. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
MOTION DE FÉLICITATIONS 
 
CONSIDÉRANT le concours « Chapeau les filles »; 
 
CONSIDÉRANT la finale nationale du concours qui a eu lieu le 4 mai 2009; 
 
CONSIDÉRANT la participation de madame Diana Guarin, élève en électromécanique 
de systèmes automatisés du Centre de formation professionnelle Qualitech; 
 
CONSIDÉRANT que madame Diana Guarin a remporté le grand prix national dans la 
catégorie Communauté culturelle; 
 

127-CC/09-05-06 IL EST PROPOSÉ PAR VITAL GAUDET, COMMISSAIRE, d’offrir une motion de 
félicitations à madame Diana Guarin pour son succès remporté dans le cadre du  
concours « Chapeau les filles » - édition 2008-2009. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
 
COMMUNICATION DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 
Le directeur général informe les commissaires sur les sujets suivants : 
 
Les dates importantes à retenir sont : 
 
20 mai 2009 : Comité exécutif 
27 mai 2009 : Comité exécutif 
 
Concours « Chapeau les filles » 
Monsieur Michel Morin, directeur général, tient à souligner aux membres du Conseil 
des commissaires la réussite de madame Diana Guarin au Concours « Chapeau les 
filles ». 
 
Prix d’excellence de la Fédération des commissions scolaires du Québec – 2009 
Monsieur le directeur général a le regret d’informer les membres du Conseil des 
commissaires que le projet présenté au concours du prix d’excellence de la FCSQ, 
Accès-DEP, n’a pas été retenu par le comité de sélection pour être finaliste. Cette 
année, la Fédération a reçu pas moins de 85 projets en lien avec la persévérance 
scolaire. C’est un record  de participation depuis que ce prix existe. 
 
Diminution du nombre de groupes pour l’année 2009-2010 
Monsieur Michel Morin corrige l’information véhiculée au regard d’une coupure de 
services à l’école du Moulin.  Monsieur Morin précise qu’en 2008-2009, il y avait 
soixante (60) élèves de prévus et sept (7) ressources enseignantes.  En 2009-2010, il 
y a quarante-quatre (44) élèves de prévus et cinq (5) ressources enseignantes en plus 
de cinq (5) techniciens en éducation spécialisée.  Tous les services sont maintenus au 
regard des inscriptions réelles. 
 
Grippe A (H1N1) 
Monsieur Morin, directeur général, tient à souligner que les préoccupations entourant 
l’événement de la grippe A (H1N1) sont d’assurer la sécurité des élèves, d’informer les 
parents de ces élèves et d’informer les parents des élèves qui fréquentent les 
établissements de la Commission scolaire. Les décisions sont revues en fonction de la 
situation qui évolue d’heure en heure. Des contacts étroits et constants sont établis 
avec les responsables du réseau de la santé pour réagir si la situation le nécessite. 
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Les élèves des établissements de la Commission scolaire pourront faire leurs voyages 
scolaires à l’extérieur du pays si les parents de ces élèves engagent leur responsabilité 
à l’égard de la situation de la grippe A (H1N1) et décharge la Commission scolaire de 
toute responsabilité à cet égard.  Les membres du personnel accompagnateur devront 
également signer une décharge de responsabilité à l’égard de la Commission scolaire 
pour pouvoir faire le voyage avec les élèves. 
 
Hommage à monsieur Alain Bastien 
Considérant le départ à la retraite à la fin du mois de mai 2009, le directeur général 
monsieur Michel Morin et le président, monsieur Yvon Lemire, unissent leurs voix pour 
souligner les qualités remarquables du professionnel qu’est Alain Bastien mais aussi 
l’homme qu’il est et qu’il a toujours été : loyal, calme, intègre, organisé et un homme de 
valeurs.  Pour toutes ces raisons, nous lui souhaitons une belle et longue retraite, bien 
méritée, après plus de 25 années de service au sein des commissions scolaires. 
 
 
DÉPÔT DE DOCUMENTS  
 

 Rapport du président d’élection partielle du 5 avril 2009 
 
 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À  22 h , monsieur Denis Lamy propose la levée de la séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
_________________________________ _______________________________ 
 Le président La secrétaire générale 


